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Mon info Prof de lycée-collège 

 

Consultez régulièrement le site du syndicat : ICI les circulaires rectorales, les parutions 
importantes au BO et au JO , l’actualité juridique, l’actualité sur les retraites etc…. 
Je consulte le B.O. 
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1 – Nos retraites 
Nous avons profité de la présence de la ministre des Outre-Mer à la Réunion, pour lui 
rappeler les engagements de l’Etat sur la mise en place d’un dispositif compensatoire 
à partir de 2028 pour les futurs retraités. 
Vous trouverez ci-dessous le texte qui été transmis à madame la Ministre lors de 
l’audience. 
« Constatant l’exclusion des fonctionnaires d’État de la Réunion du dispositif de 
compensation prévu suite à l’extinction progressive de l’ITR. 
Les organisations syndicales revendiquent : 
- la mise en place d’un système de compensation pour les fonctionnaires d’État de la 
Réunion qui doit assurer un taux de remplacement de la retraite équivalent à celui de 
l’Hexagone, 
- que le mécanisme de compensation ne s’appuie pas sur une sur-cotisation, 
- que ce mécanisme prenne en compte la réalité de la cherté de vie à la Réunion qui 
est estimée entre 30 et 40 % 
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- l’extension de ce système compensatoire aux trois versants de la Fonction Publique 
Les organisations syndicales présentes demandant la mise en place, rapidement, d’un 
agenda sur le sujet. » 
 
2 - Concours de l’éducation nationale : enfin du changement ! 
Les concours d’enseignants et CPE se passeront à partir de la rentrée 2024 en fin de 
3e année de licence, et non plus en fin de master. Les lauréats des concours 
bénéficieront ensuite d’une formation en alternance en deux ans, validée par un 
master. 
Notre positionnement 
 

3 - Baromètre UNSA 2024 : La place du travail dans nos vies en question 
La 12ème édition du baromètre UNSA des métiers se déroule du 5 mai au 5 juin. 
Donnez-nous votre avis sur notre métier. Dès aujourd’hui et jusqu’au 5 juin, nous vous 
invitons à répondre aux questions du baromètre en ligne. 
Je remplis le questionnaire ici 
  

4 - Le 25 mai, on se mobilise POUR l’école publique ! On dit NON au choc des 
savoirs ! 
L’Unsa Education appelle les collègues, concitoyens, parents d’élèves à se mobiliser 
le 25 mai 2024 pour l’école publique et le choc des savoirs. Nous reviendrons vers 
vous pour les modalités. 
 

5 – Classe prépa-seconde 
La classe de prépa seconde expérimentale est implantée l’année prochaine au lycée 
Nelson Mandela de Saint-Benoît. Elle n’accueillera que les élèves du secteur. 

 
6 – Calendrier scolaire 
Le rectorat propose une modification du calendrier scolaire car certaines épreuves du 
Baccalauréat Professionnel seraient avancées en Mai à partir de 2025.  
Après deux Groupes de Travail au rectorat réunissant associations de parents d’élèves 
et organisations syndicales, nous sommes nombreux à nous inquiéter des 
répercussions d’une telle décision sur nos conditions de vie et de travail car les risques 
sont bien là : dernière période scolaire rallongée, vacances de Mai trop courtes ou 
hachées, difficultés pour le 2nd degré de proposer des stages avec des périodes 
scolaires déséquilibrées,... 
Pourquoi vouloir s’obstiner à créer autant de problèmes alors qu’il suffirait de 
demander une dérogation pour que nos élèves des filières professionnelles puissent 
passer leur baccalauréat dans des conditions sereines et en adéquation avec le 
calendrier scolaire réunionnais voté en Conseil de l’Education Nationale jusqu’en 2026 
? 
Pourquoi autant de mépris de la communauté éducative réunionnaise ? Nous ne 
pouvons pas permettre que nos vies soient bouleversées par une décision arbitraire 
qui ne tient pas compte des réalités locales ! 
Nous demandons au rectorat de la Réunion de faire passer les intérêts des 
Réunionnais en priorité : pas de modification du calendrier et décaler les 
épreuves à un moment ou nos élèves ne sont pas en congés. 
Nous en avons également profiter pour rappeler à l’autorité académique, que la 
question du bâti scolaire reste primordiale. Tant que nous n’aurons pas des locaux 
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modernes, adaptés à nos pédagogies, la question des conditions de travail ne pourra 
pas être dissociée de celles du calendrier.  
La pétition en ligne :  https://chng.it/8wcGkfqJn2 
 
 

7 - Marche des visibilités 
Nous vous donnons rendez-vous le dimanche 19 mai au Jardin de l’Etat, à partir de 
13H, à Saint-Denis pour la 4eme marche des visibilités 
Plus d’info ici 
 
8 – Attestation fiscale 
Pour l’année 2023, les attestations fiscales seront disponibles dès le lundi 15 avril dans 
l’espace adhérent, ici 
Guide de connexion, à retrouver ici 
Et je remplis comment ma déclaration d’impôts. 
Pour les HSA, le document ENSAP donne tous les éléments (attestation fiscale de 
2023 à télécharger) 
Il faudra ensuite déclarer dans la case 1AJ ou 1BJ, le montant imposable, et dans 
la case 1GH ou 1HH, le montant des heures défiscalisées comme indiqué sur 
l’attestation ENSAP 
 
 
Première adhésion Profitez de l’adhésion anticipée* : j’adhère maintenant, je ne 
paie qu’en octobre 
Du 10 mai au 10 juillet : 
- adhérez dès maintenant au SE-Unsa aux tarifs 2023-2024* et bénéficier d’un 
accompagnement sur toute l’année scolaire 2024-2025. 
- commencez à payer qu’en octobre 2024 - en 10 prélèvements * Offre valable 
uniquement en prélèvements fractionnés 
 

Cave à articles : à lire et/ou à partager  

- Un article sur la violence chez les jeunes : https://www.unsa-education.com/article-

/violence-chez-les-jeunes-et-dans-la-societe-lunsa-education-ecrit-a-la-ministre-de-

leducation/  

- Un article sur la plateforme Avenir(s) de l’Onisep : https://www.unsa-
education.com/article-/plateforme-avenirs-de-lonisep-une-revolution-dans-
lorientation-scolaire/ 
 
Nos articles « questions d’éduc » 
 
Pour vous accompagner au quotidien et tout au long de l’année : des militants, des 
élus et des représentants dans toutes les instances académiques de dialogue social.  
Renseignements, aide, soutien, conseil défense : le SE-UNSA vous accompagne au 
quotidien !  
Le trombinoscope du Second degré, à découvrir ici 
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